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CESSION AUX CONSORTS LENORMAND DES PARCELLES BÂTIES ET NON 
BÂTIES CADASTRÉES SECTION AE N° 261 ET AE N° 468-469-476-477-478-479 

APPLICATION DU PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL  
SIGNÉ LE 27 JUIN 2024 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la cession en pleine 

propriété aux consorts Lenormand des parcelles bâties et non bâties respectivement cadastrées 

section AE n° 261 d’une part et section AE n° 468-469-476-477-478-479 d’autre part. Cette 

transaction intervient en exécution du protocole d’accord transactionnel signé le 27 juin 2024. 
 

A travers ce protocole, la commune du Port (propriétaire), les consorts Lenormand (représentés 

par monsieur Paul Lenormand) et la SIDR (intervenante au titre de l’opération ZAC RHI 

Multisites) se sont mutuellement engagés à abandonner toute action contentieuse de part et d’autre, 

sous réserve du règlement amiable de tous les litiges opposant les parties et de la cession in fine 

des biens immobiliers visés supra. 

 

Aujourd’hui, cette ultime phase de cession amiable peut être réalisée ; la SIDR ayant rétrocédé à 

la Ville le 30 juin 2025 les parcelles non bâties cadastrées section AE n° 468-469-476-477-478-

479, formant l’emprise de l’ilot CAYROL ; et la commune du Port ayant prononcé la 

désaffectation et le déclassement anticipé de l’immeuble communal cadastré section AE n° 261 
par délibération du 5 août 2025. 

 

Conformément aux termes du protocole d’accord, cette cession doit intervenir le 31 décembre 

2025 au plus tard aux conditions financières suivantes : 

- parcelles non bâties cadastrées section AE 468-476-477-478, d’une contenance de 702 m², 
valorisées et libres de toute occupation, à hauteur de 283 500 € (dont 171 416,12 € 

correspondant aux indemnités d’expropriation non perçues, et 112 000 € de frais 

d’éradication de l’insalubrité) ; 
- parcelles non bâties cadastrées section AE n° 469 et AE n° 479, d’une contenance totale 

de 488 m², évaluées à 183 000 € par le service du Domaine ; 

- parcelle bâtie cadastrée section AE n° 261, d’une contenance totale de 253 m², évaluée à 

470 500 € par le service du Domaine. 

 

En application des termes du protocole d’accord transactionnel du 27 juin 2024, il est proposé au 

conseil municipal :  

 

- d’approuver la cession gratuite et en l’état aux consorts Lenormand, représentés par 

monsieur Paul Lenormand, des biens bâtis et non bâtis respectivement cadastrés section 

AE n° 261 et AE n° 468-469-476-477-478-479, libres de toute occupation et valorisés pour 

un montant global de 937 000 € ; 

- de dire que l’acte de vente devra être signé par les parties, par-devant notaire, le 31 

décembre 2025 au plus tard ; 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte notarié seront supportés par l’acquéreur ; 
- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 
 

Pièces jointes : 

 

- plans de situations cadastrales, 

- protocole d’accord transactionnel du 27 juin 2024. 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral - parcelle AE n° 261 
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ANNEXE 2 : Extrait du plan cadastral – parcelles AE n° 468-469-476-477-478-479 
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ANNEXE 3 : Protocol d’accord transactionnel du 27 juin 2024 
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